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(3) Règlement sur les usages conditionnels 

applicable pour l'usage «Tours et antennes de 

télécommunications »

(2) lotissement art. 21, 22, 23 - Dimensions et 

superficies des terrains en fonction de la 

proximité d'un lac ou d'un cours d'eau
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DISPOSITIONS SPÉCIALES

(1) art. 35 - usage additionnel de service
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agriculture, forest. et sylviculture

infrastructures et équipements

culture du sol 
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(c) les services communautaires et administratifs de 

grande envergure, tels: les centres hospitaliers et 

CLSC, les centres de protection de l'enfence et de la 

jeunesse, les centres d'hébergement et de soins de 

longue durée ou les centres de réadaption, les 

équipements culturels de plus de 250 sièges.
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Grille des spécifications des usages et normes par zone

H
a

b
it

a
ti

o
n

maison mobile

C
o

m
m

e
rc

e

gros, lourds et act. para-indust.

commerces et serv. reliés à 

l'auto.

récréation ext. 

élevage en réclusion

détail et de serv. contraignants

parcs, terrains de jeux et esp. 

nat.

institutionnel et administratif

In
d

u
s

tr
ie

hébergement

prestige

légère

USAGE SPÉCIFIQUEMENT PERMIS OU EXCLU

diver. et act. récréotouristiques

Usage spécifiquement permis :

Usage spécifiquement exclu :

(a) habitation multifamiliale d'au plus 8 logements

(b) Seuls les usages à contraintes limitées (odeurs, 

bruit, poussière, contamination) sont autorisés.

détail et serv. prof. et spéc.

débits d'essence

Règlement de zonage 194-2011
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